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Québec, le 3 décembre 2003

À l'attention des directeurs généraux et des responsables des services des aides techniques
des établissements de réadaptation et des responsables des laboratoires d'orthèses et de
prothèses autorisés du Programme d’appareils suppléant à une déficience physique

Programme d'appareils suppléant à une déficience physique

Paiement de la rétroactivité relative à l’indexation
des tarifs de la main-d’œuvre et de certains montants forfaitaires

pour la période du 1er avril au 30 juin 2003

Dans son communiqué 052 du 1er juillet 2003, la Régie de l'assurance maladie du Québec vous

informait des nouveaux tarifs de la main-d'œuvre et de certains montants forfaitaires

applicables rétroactivement au 1er avril 2003. La Régie vous avisait que ces nouveaux tarifs et

montants forfaitaires seraient appliqués aux services rendus à compter du 1er juillet 2003 et

qu'un ajustement rétroactif pour les services rendus entre le 1er avril 2003 et le 30 juin 2003

vous serait payé à l'automne 2003.

À cet effet, vous trouverez dans le paiement ci-joint :

• le versement hebdomadaire régulier concernant les demandes de paiement courantes;

• le versement de la rétroactivité concernant les demandes de paiement pour des

services rendus au cours de la période du 1er avril 2003 au 30 juin 2003.

Dans le document ci-joint intitulé ÉTAT DU PAIEMENT DE LA RÉTROACTIVITÉ, les montants

de la rétroactivité sont regroupés sous les codes appropriés selon la nature des services.

http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/professionnels/comm/2003/com052-3.pdf
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La liste des demandes de paiement concernées ainsi que le détail de ces calculs sont

disponibles sur demande écrite au Service de l'information aux professionnels, à l'adresse

suivante :

C. P. 6600, Courrier Q029,
Québec (Québec) G1K 7T3

ou par télécopieur au (418) 646-9251

Des frais minimums de 20 $ sont exigibles. De plus, si la demande nécessite des recherches

additionnelles, la Régie facture ces recherches au tarif horaire de 35 $.

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez joindre le Service de l’information aux

professionnels selon les modalités habituelles :

Québec : Téléphone (418) 643-8210
Télécopieur (418) 646-9251

Montréal : Téléphone (514) 873-3480
Télécopieur (514) 873-5951

Ailleurs au Québec : Téléphone sans frais 1 800 463-4776

Courriel : services.professionnels@ramq.gouv.qc.ca

Source : Direction des services à la clientèle professionnelle

p. j. Document « État du paiement de la rétroactivité »
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État du paiement de la rétroactivité

ÉTAT DU PAIEMENT DE LA RÉTROACTIVITÉ

Programme d’appareils suppléant à une déficience physique

Paiement de la rétroactivité relative à l’indexation
des tarifs de la main-d’œuvre et de certains montants forfaitaires

pour la période du 1er avril au 30 juin 2003

Le 3 décembre 2003
Numéro du dispensateur   000000

Établissement
Adresse

Ville Code postal

Codes des services Montants cumulatifs pour les demandes de
paiement réglées du 1er avril au 19 novembre

5499991 0,00 $

5499983 0,00 $

5488887 0,00 $

5477773 0,00 $

5477716 0,00 $

5444484 0,00 $

5444468 0,00 $

4499992 0,00 $

4499968 0,00 $

4499935 0,00 $

Total 0,00 $


